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Le Nord ADMINISTRATION 
ULLE, 1 5 , rate d ' A n g l e t e r r e , ULLI 

BUREAU D'ANNONCES 
i t M M d e s Sept-Aéravelaes , (GnarriM*) 

CONDITIOMt 
Par la posa, On an M » francs 
Six mois t. —— 10 francs 
trois mol» — - — — 6 franc» 
Dôparte-nents nonlunlteopbes «t Etranger, 

port en au*. 

Temp» protabW. — En France, an temps 
«"égaux «t frai» «ta tré» probable. 

Suite de la séance du vendredi 25 Juin 

LIS OREDITt OU MAROO 
Les crédits, concernant les opérations mili

taires au Maroc, sont adoptés par f î t voix 
contre un». 

Le Sénat adopte «gaiement le» créai» sup
plémentaire» pour l'année 1908 

LES RETRAITES OR» CHEMINS DR « R 
Le Sénat reprend l'examen du protêt de loi 

relattl aux retraitée du personnel des che
mins de 1er. 

Le Sénat se trouve appelé à statuer sur un 
••Amendement de M. UNTILHAC qui propose 

«o modifier ainsi l'âge Imposé pour la retraite 
des différentes catégories du personnel de» 
chemins 4e 1er : 50 an* pour le» mécanicien» 
et chauffeurs, » ans pour les agents ayant 15 
ans de servies actif et «0 ans pour le reste 
du personnel. 

M. CAIULAUX combat l'amendement et s'at
tache a justifier les Usattee importée» dan» le 
projet RouvemementaL 

M. CÀJLLAUX déclare gué le Gouvernement 
accepte sans hésitation, la limite d'âge de 
50 ans pour les mécanicien* et le» chauffeur». 
Le Gouvernement, par contre, n'admet pas 
pour les autres catégories cette limite. Cest 
ainsi que les agents du service actif, autres 
que les mécaniciens et ohaufleurs, pourront 
obtenir leur retraite a 55 ans. Quant aux 
agents sédentaires, la limite demeure & «0 

Le ministre ajoute que la loi demander* 
27 millions 1/3. 

M. LKNTTLHAC se rallie aux propositions 
du Gouvernera iint. . 

Après quelques obaariatinn» de M. BAB-
THÔu. la première partie de l'article 1". qui 
donne le droit S 50 ans, pour la retrait» aux 
mécaniciens et chauffeurs, est adopte. 

La suite de la discussion est lanvejé» * 
mardi à 3 heures. 

Séance levée & 6 neuves 15. 

BIENS VOLÉS 
aux églises et aux morts 

Dépote .pria de deux mois cette rubrique 
Trappe les yeux de n o s lecteurs. 

Chaque mat in ils ont lu une partie du 
rotoaaa* brigandage comme» dans la dé
partement d u Nord. 

Ces t une vingtaine de mill ions qui ont 
été voles aux églises et aux monta. 

La loi a permis, que dte-je ? psasexat es 
vol. 

Les fonctionnaires, préfets, agents de 
justice ou de finance* ont reçu ordre d'en
lever oes biens à toun yiwuoawire, Isa 
églises et les morts. 

Le ministre de la justice, Brtend, a an-
sure, p a r déorat signé du Préaident de la 
République, l'exécution de cette Vol. 

L e s députés et les sénateurs ont voté 
cette loi qui ordonne le voi. 

Chaque jour noua avons redit le» noms 
'des sieurs 
• l i ez , Oastlau, 
Dron, Lapez, « a n s , atehova, La Ray, PM-
vet, Qonlaeu, QMtoteJn, Oheaajadèr», Raie-
araix, Misa RattEi , MeOn, Daurve, député* 
du Nord ; 

Et des sieurs Bertez, Girard, Matlnt» 
Leeemt», Aug. PotM, Tryatraae, Mayas, sé-
nriteuro d o Nord, 
qui ont voté cette loL 

Las carrr—*" 1 '**' de ce vol «ont pa
triotes. 

Le peuple, avec son bon sans, distiogue 
sans peine, entre l'homme qui prend et 
l'homme qud commande de prendre, quel 
est le plus voleur. 

Ce brigandage des biens das églises et 
des morts est Jt^comrpanattement plus cri
minel que les traudes, que les trafics de 
décorations, de faveurs, de sursis d'appel, 
U'avancement, dont l'affaire Marix est, 
pour le moment, le dernier acte. 

Les vendeurs de croix et de ruban*, de 
grades et de grâces sont main* odieux et 
moins criminels. 

Dans leurs agissements malhonnêtes, ces 
„ hommes dtefrakres » n'ont jamais pré
tendu faire acte permis et légitime. Devant 
las commissaires enquêteurs et tas magis
trats instructeur* Ils cbn/chent à se tirer 
d'embarras par des excuses, das faux-
fuyants, des expUcatioxe plus ou mokas 
s incères e t droites, xosù* leurs actions, con
sidérées en elles-mêmes, sont des forfaits, 
et i ls les reconnaissent bien comme telles. 

Qu'i ls sortent d'un interrogatoire au 
parquet avec un non-lieu ou d'une compa
rution au tribunal avec un acquittement 
ou une insignifiante condamnation, les dé
tails de la procédure ou des débats demeu
rent, et leur Innocence légale ne sera ja
m a i s assimilée a une innocence morale, ni 
« ^ yeux d u puolic, ni même a leurs 
propres veux. 

Gens d'expédients et d'affaire* louches, 
y 9 ne tiennent cpjaajjte <I"« d « l'habileté ; la 
probité ne les intéressé pas. 

Le* auteurs par vote ou par décret du 
b r i g a n d a g e des biens des églises et des 
n ^ r t s ne voudraient p»S être mia au rang 
de ces échappes de justice. 

| rjs entendent se draper dans le manteau 
„ / u ne honnêteté blanche comme l'hermine. 

pourquoi les attaquer T Ne sout-il» pas 
! couverts par la loi î 

précisément, c'est es» es*» g v * 
1 leur crier»-

RORUOITR 
Annonces . la ligne 0,40 
Réclames . . . . . . . . . . . .___._____^ — 0,75 
Faits-divers _ , ,.. , — 2,00 
Chronique locale _ _ — 4.00 
Echos _ . . . — 5,00 
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La loi qui doit être a n s preaxaàption 
Juste, conforme aux principes d u droit, i ls 
Tant faussée, travestie. 

I l s ont donné le nom de^loi à une série 
d'articles en vertu desquels on vole les 
biens les prus légitimement possédés à des 
propriétaires connus, incontestés, possé
dants, dans rintérét générai de* vivante 
et des défunts. 

Ils volent comme dea brigands, e t Us 
disent : C'est la loi, et noua agissons en 
honnêtes gens. 

Voilà os qu'il ne faut pas oublier, ce qu*U 
faut crier partout et rappeler toujours. 

La loi qui vole les églises et les morts est 
une loi voleuse. 

Ceux qui l'ont votée, ceux qui l'exécu
tent, peuvent s'abriter sous un nom qu'ils 
profanent, i ls n'en irinewrf p a s moins les 
auteurs et les exécuteurs d'un vol colossal. 

Allée msdtttanant mépriser, rejeter un 
condamné, un repris de justice : l'un a 
fraudé pour quelques francs d'allumettes, 
l'autre revoit les juges pour le camhrto-
lage de quesquee s e r r o n s et le soutirage 
de quoique* éous, et encore... . 

Quelle considération réservez-vous & ces 
grands Measteur* chamarrés de broderies 
of ftcieBes ou barré* de l'écharpe partemen-
teiro? 

En criant notre indignation, en publiant 
no* iiriitesteilisn, nous sommes les défen
seur* A* la mnsmle prisée et de la morale 
publique où resteront toujours écrite ces 
mots : Bien d'antrui ta ne prendras... 

AVIS IMPORTANTS 
Pour revendiquer ces biens volés, les 

fondateur» on leurs barillets directs doi
vent adresser uns demande Sur papier 
libre «u directeur des Domaines, a Lille, 
et en demander récépissé 

La réponse à U demande doit leur par-
venir dans las deux mois. 

Passé le 7 novembre, l es réclamation* ne 
seront plu* admises, 

Pour 1* détail et las massai**, «air te 
« Croix du Nord * du vendredi M mai . 

Dans U liste des biens votés, r « Otfi-
ciel » mentionne, pour chaque commune, 
non seulement les rentes,, tmmenates ou 
meubles dont les prnprtetslstii sent con
nus, mais, sans antre indication, 1* * mo
bilier garnissant refîtes ». 

Il Importe de faire reeaarqner que toutes 
tes personnes, ou leurs héritiers directe, 
qui ont donné à l a fabrique de régîtes u n 
meuble ijnes isiqiiii. cbaftestenaal, chairs, 
tableau, statue, doivent an revendiquer l a 
propriété dans tes nttsnss condition* eue 
te* taadatelure de rentes ou donateurs 
«umneuble* désigne* dans rinventoire, 

Gazette du Nord 

quelque» jours à l'affection des siens par 
un mai cruel qu'elle sut coorageuaenMnt 
endurer. La vénérée défunt* est l'épouse 
de M. Jean-Baptiste Leners, ancien con-
eeitter miinirteal et président de la fanfare, 
et mère de M. Chartes Lepers^Deâounne, 
ancien conseiller mntakapal et de lame C. 
(iroB-Lepers. 

Douée d'un grand cœur et d'une géné
rosité discrète qu'elle sut inculquer aux 
siens, elle compotes*» if à toutes les mteè-
res et se montrait accueillante pour tous. 

La douloureuse impression produite par 
la nouvelle inopinée de sa mort, et tes 
nombreuses visites de condoléances qui se 
sont succédé toute la journée dtoter, prou
vent la profonde et universelle sympathie 
dont jouissait lame Lepere. 

Passionnée pour la bonne cause, elle 
souflrait du spectacle des èvéïwa irais» ac
tuel*, et appelait de tous ses voeux le retour 
de tempe meilleurs. Puisse cette personne 
de bien, dont la mort fut édifiante, recevoir 
bien vite la récompense due à ses bonne* 
oeuvres. 

Nous recommandons aux prières l'âme 
de la défunte et offrons à sa famille nos 
chrétiennes condoléances. 

Jtsus, MABIS, JOSXPB (7 ans et 7 quarant) 

La Persécution Religieuse 
Le « Journal Officiel » du 25 juin a publié 

un arrêté « prescrivant, par application 
de la loi du 7 juillet 1904, la fermeture 
d'établissements •ongréganistes et de ser
vices scolaires annexés à des étabhase-
memts de cette nature. » 

Dana cette liste figure rétablissement 
fondé et dirigé à Petite-Synthe, hameau 
du Banc-Vert, par les religieuses de la Pro
vidence de Portieux. 

-AtlOWV 

La journée do 27 juin 
A 8OLESME8 

Pour permettre à tous nos lecteurs de 
se rendre compte de l'importance de cette 
journée nous donnons les grandes lignes 
de ce programme : 

A 5 h. 30 du matin, arrivée à Soieemos 
du premier tanin spécial (Lille). 

5 h. 45, train spécial de Tourcoing. 
C h. 20, train spécial de Roubaix. 
G h. 30, train spécial d'Aire-sur-la-Lys. 
6 h. 55, train spécial de La Bassée. 
6. h. 59, train spécial de Dunkerque. 
7 h. 07, train spécial de Bertry, Caudry, 

Csznljrfli. 
8 h. 02 et 8 h. 12, trains spéciaux de Dour 

et Fourmies. 
D'autres sociétés arriveront encore par les 

trains ordinaires de 6 h 10, 7 h. 26, 7 h. 30 
et 9 h. 33. 

Les sociétés trouveront à l a sortie de la 
gare tours commissaires qui les conduiront 
aux locaux qui leur sont assignés pour la 
journée. 

A 7 heures du matin, ouverture de tous 
les concours sauf celui d'ensembles spé
ciaux a mains libres (pupilles), qui com
mencera à 9 heures et demie. 

A 11 h. 1/2, départ o n cortège de sa 
Grand'Piace au champ de concours, par 
la rue de Salie, l'avenue de la Gare ou la 
rue de Cambrai. 

A midi, messe militaire à laquelle assis
tera S. G. Mgr Deiamaire. — Allocution 
pas* M. le chanoine Ponoeaud. 

Le public sera admis sur présentation 
de cartes. 

A 2 h. 1/2, rassemblement général de* 
sociétés rues de l'Abbaye, des Ruelles, de 
l'Ermite, place du Béait , rues de Foxest, 
Royale, du Pontesan, des Wea-aunes, route 
de Landrecies. 

A 3 heures, grand défilé. 
A 3 h. 1/4, au champ de fête, rue de 

Cambrai, fète-eoncours. Défilé. Saint aux 
drapeaux. Remise du drapeau fédérai à la 
société organisatrice « La Jeanne-d'Arc ». 
Exécution par toutes les sections de con
cours des ensembles iriiposan avec accom
pagnement de musique. Concert. 

GoxstanonÉkm des concoure. 
Le soir, départ des train» spécifias J 
6 h. 55, train d'Aire. 
7 h. 40, train de Dunkerque. 
8 h. 25, train de La Bassée. 
8 h. 36, train de Roubaix. , 
8 h. 43, train de Tourcoing. 
9 h. 24, train de Lille. 

L'EAU DE TABLE 
à 10 tetimes la Bouteille 

U n'est pas besoin de rappeler le dan-
far qu'il y a d a n s tes vHiee, à. boire 
« a u du robinet, et dans les 'campagnes, 
à boire l'eau des puits et des citernes. 
Mais il est utile de. savoir que les Eaux 
Minérales du commerce sont souvent 
l'objet des p u s vives critiques des mé
decins. Tout recensaient, l'un d'eux, bac
tériologiste éminent, ayant eu à analy
ser 20 espèces d'Eaux Minérales, choi
sies parmi celles dont la vente est la 

plus répandue à Paris, 
a déclaré que la plue 
pure de ces eaux renfer
mait encore 450.000 mi
crobes par litre/ 

On conçoit donc la né-
oessité pressante d'adop
ter la matasse Faner 
pour la préparation de 
l'Eau ds Taie» dans te» 
ménages. Cette méthode 
se résume en trois mots : 

Eauratten, 

En faisant bouillir 
Veau et en réparant en
suite avec le Charbon-
Filtre Faber, on élimine 
de l'eau tous les micro
bes et toutes tes Impu
retés qui la rendaient 
malsaine et lui don
naient mauvais g o û t 

Par la gazéification 
au Gazogène Faber, 
vous introduisez dans 
l'eau un élément qui 
a le double avantage 
d'être utile à la santé et 
agréable au goût. Le 
gaz à l'état pur et en 
quantité modérée, excite 
restomac, active la di
gestion, et, ce qui est 
très intéressant, facilite 

la respiration cutanée en s'échappani 
par les pores de la peau. 

Le voilà donc enfin résolu, ce pro-

OAZOOKHX 

poi 
nomie du procédé (10 centimes la bou
teille), l'infaillibilité de la méthode, le 

blême si difficile : le choix d'une bonne 
Eau de Table pour les familles. L'éco-

"i 
luxe et l'élégance des Appareils Faber, 
tout cela est expliqué et démontré dans 
le magasin d'exposition et de vente : IS, 
rue dse Pyraarteaa, Par»*, et chez M— 
veuve Q. Dasrauataux-Oallisz, A Saint* 
Rtel, Dépositaire des Produits Faber, 
23-25, rue des Chats-Bossus, Lille. 

CONGRÈS CATHOLIQUE 
de la Ville de Lille 

^ P ^ 1 .répondre au désir de S. G. Mgr 
D«™uaire, le Comité oathoHque de LUle 
avajt organisé hier un Congrès spécial à 
la ville, dont les deux séances se sont te
nues Vune, séance de travail, à la Maison 
des CEu-aras de la paroisse Saixtte-Oathe-
rme, cour du Beau-Bouquet, l'auvre à te 
salle du Nouveau-Lille. 

La séance de travail 
La séance de travail, à trois heures de 

raiprès-midi, était présidée par Mgr Car
ton, arebip-retre, doyen de Saint-Ptenre-
SaitJt-Paul, qui avait à ses cotés M. Leno-
ble, président du Comité catholique do 
Lille, M. le chanoine Streck, doyen de St-
Sauveur,M. l'abbé liesmans, curé de Notre-
Dame de Consolation, M. Sarazin. 

Dans la salle se trouvaient une centaine 
de personnes, ecclésiastiques, hommes 
d'ocravres et dames, qui ont suivi avec le 
plus vif intérêt la lecture des rapports et 
tes discussions qu'ils ont provoquées. 

LES CANTINES SOOLAIRES 
M. Fleurquin, professeur à runiversité 

Catholique, avait été chargé d'élaborer un 
rapport sur les Cantines scolaires. 

Lorsque Mgr Carton eut remercié tes 
assistants et lionne connaissance des excu
ses de M. le doyen de Saint-André et de M. 
TancTède Rothe, M. Fleurquin prit la pa
role. 

M. Fleurquin, dans son rapport aussi 
intéressant que clair et précis, n'a p a s tant 
parlé de la question précise des Cantines 
scolaires que de la situation des écoles pri
maire*, libres et des élevée qui fréquentent 
ces écoles, relativement aux subventions 
des cc^arnunes et des caisses des écoles. 

M. Fleurquin a d'abord étudié la situa
tion des écoles pair rapport à la législa
tion, dont i l a fait l'historique à partir de 
la loi du 38 mars 1833 iusqu'à colle du 30 
octobre 1886. 

Les lois de UB33, 1850 et 1867 reconnais
sent les écoies primaires publiques et les 
écoles privées publiques et leur donnent le 
droit de recevoir des subventions. 

Mais la loi Vie 1886, tout en maintenant 
les écoles privées, supprime tes subven
tions en leur faveur. De* arrêts du Conseil 
d'Etat, une subvention accordée par un 
Conseil général annulée par décret, ont 
fait jurisprudence sur ce point. 

Pour ce qui est des caisses des écoles, 
«Ses ne distribuent de secours qu'aux élè
ves, et non aux écoles. 

•V 
Les élèves des écoles libres peuvent i le 

participer aux secours donnés par tes cais
ses des écoles î 

On peut répondre e n se demandant 
quelle est la nature et quel est le caractère 
de ces caisses. , 

Si ces établissements sont simplement 
déclarés d'utilité publique, c'eet-a-dire s'ils 
sont tendes et entretenus par l'initiative 
privée, individuelle ou collective, ate ne 
peuvent que se conformer aux dispositàooB 
de leurs statuts. 

S'ils sont des établissements publics, 
c'est-à-dire d'intérêt général, i ls doivent 
se conformer aux condition* des lois, mê
me générales, sur le service public auquel 
Us prêtent leur concours. 

DMpïrè» l'article 15 de la loi d u 10 avril 
1867, une délibération du Conseil munici
p a l approuvée par te préfet, peut créer 
une caisse de* écoles. La répartition des 
secours se fait par ses soin* de te Com
mission scolaire. Ce texte e s t exclusif de 
l'initiative privée. Les mtenwi des écoles 
sont co^neidérées oomme des établissements 
soolateBB annexes et non comme des éta
blissements publics de bienfaisance. 

Ces dispositions sont évidemment préfu-
dictebtes aux élèves des écoles libres, dont 
tes parents sont contribuables au même 
titre que tes parents des élèves des écoles 
publiques. 

Depuis 1886, les caisses des écoles, 
queates que soient les dispositions de leurs 
statuts, sont tenues de se confostner aux 
dtepo&Uions générâtes scolaires et de ne 
distribuer leurs secours qu'aux élèves des 
écotes publiques. 

P a r rapport aux subvention* commu
nales, quelle est la situation dea élèves des 
écotes fibres ? 

Aucune disposition de loi n'interdit aux 
communes de voter des crédite en faveur 
des élèves des écoles hbres. Mais U ne faut 
pas en conefture que ces délibérations em
portent toujours leur plein effet 

Le préfet, en vertu de te loi de 1884, ne 
peut tes déclarer nulles ; mais un autre ar
ticle de cette loi donne à l'autorité admi
nistrative le droit de reiuaer l'approbation 
des crédits portés au budget, pour simple 
motif d'inopportunité, par exemple. Il n'y 
a exception que lorsque tes prévision* bud
gétaires sont testes que toutes tes dépen
ses obligatoires Seront soldée* et qu'il n'y 
aura aucune dépense supxaémentaire. Au
tant dire que cette situation budgétaire ne 
se nnésente jamais. 

•*• 
Pour renteddar a ces inégautés, U fau

drait une retonte législative. 
Les communes pourraient aussi ne pas 

accentuer ces mégaifctés, en se contentant 
de n'accorder aux écoles publiques que ce 
qu'ettee sont forcées de leur accorder, en 
ne subventionnant pas tes caisses des éco
les. Les particuliers pourraient ne ptea ac
corder leur cotisation à une caisse gui ne 
donne pas tes secours à tons las enfants 

pauvres do la commune. Las communes 
pouvaient aedordèr des secours à tous les 
entente pauvres au titre assistance, et non 
pas au titre scolaire. 

Après intervention de MM. Paul Férsn-
Vrau et Artisans). Mgr Oartoa fait adopter 
te f annote évitante , dont ie bureau do Co
mité Caittooebrue de LUte fixena les t enus* 
exacts : 

« Que tes niliWWtfw dorment des aub-
vendons an enfants ée 3 à 13 ans dont tes 
parents sont'ass istas par te bureau de 
bierxfiaisanoe. » 

Mgr Carton affûte que l'action des ca
tholique», au sujet des subventions dont 
sont privés les élèves des écoles libres, doit 
être sérieuse, suivie et («nstante. 

L'ASSURANCE 
CONTRE LES ACCIDENTS 

DANS LES ECOLES 
M. I* chanoine Bernât, inspecteur dio

césain, n'a fait qu'une courte communiaa-
ition, mais dont l'maêrét n'échappera à per
sonne. 

Il a annoncé, en effet, que pour la ren
trée d'octobre, tous tes élève* des écotes 
libres seront assuré* contre les accidents. 

Une assurance générale sera contractée 
avec une compagnie. 

LA « FAMILIALE LILLOISE • 
La « Familiale lilloise » est une mutuar 

lité nouvelle, dont M. l'abbé Walbert, 
vicaire à Saint-Maurice, a fait connaître 
la constitution et te prochain fonctionne
m e n t 

La « Familiale liUotee » n'existe, en effet, 
que de nom. Elle attend, pour fonctionner, 
l'autorisation ministérielle qu'elle a solli
citée et qu'este aurait déjà si elle n'avait 
pas dû répondre à des objections du mi
nistère d u travail et de l a prévoyance so
ciale. 

Les statuts ont été rédigés par une Com
mission Interparoissiale représentant 
Saint-Etienne, Saint-Sauveur et Saint-
Maurice. 

La « Familiale lilloise » admet toutes 
tes personnes, qui veulent e n taire partie, 
hommes, femmes et enfanta. Ainsi fait-
elle disparaître ce qu'on a appelé le pont 
mutualiste c'est-à-dire tes difficultés et 
les inconvénients du passage d'une mutua
lité dans une autre. BHe tient compte 
aussi des événements importante qui sur
viennent dans les familles. 

Este s'adresse à toutes tes familles des 
cantons d e Lille. Chaque paroisse formera 
un groupe ou une section, avec président, 
secrétaire, trésorier, visiteurs. 

Chaque groupe pourra tenir ses assem
blées générales. 

L'administration centrale est composée 
d'un président, d'un vice-président, «"un 
secrétaire, d'un trésorier, et d'administra
teurs en nombre égal à celui des sections. 

Les cotisations seront de 1 franc par 
mois, de 16 à 30 ans ; de 1 fr. 50 par mois , 
de 31 à 40 ans ; de 0,10 «enumes par se
maine, de 3 à 16 ans. La. femme paiera 
0,25 centimes de moins ai son mari fait 
partie de l a mutualité et le» adultes ne 
paieront que 0,75 centime* au lieu de 1 fr., 
jusque 25 ans, s i tes père et mère font par
tie de la « Familiale ». 

En cas de maladie, pendant les trente 
premiers jours, l'homme recevra 2 fr. 50, 
la femme 1 fr. 50, l'enfant 0,75 centime*. 
Les secours seront réduits à partir du 31* 
Jour de maladie. 

Les. malsdnn seront libres dé choisir leur 
médecin ou pharmacien, l a « Familiale » 
ne les payant pas. 

La « Familiale » s'occupera enfin des 
cas d'infirmité et de vieillesse, des veuves 
et des orphelins, du placement des écono
mies des ouvriers, notamment par la cons
titution de Caisses dotale*. 

Le but poursuivi est donc de généraliser 
la prévoyance dans les milieux ouvrière, 
d'unir les travailleurs pour leur donner 
la f acuité de s'aider, enfin de veiller à la 
sauvegarde des intérêts moraux et spiri
tuels des mutualistes de la << Familiale » 
comme à leurs intérêts matériels. 

Un échange de vues entre congressiste* 
a suivi le rapport de M. l'abbé Walbert, 
auquel, entre autres, ont pris part MM. 
BattetrRogez, Dotez et Paul Feron-Vrau. 

M. Paul Feron-Vrau a notamment de
mandé que la a Familiale lifioise u soit 
placée sous la protection de Notre-Dame 
de la Treille et indiqué que d'utiles place
ments pourraient être faits par les ou
vriers dans te* Sociétés d'habitations à bon 
marché, comme celle qui existe à Tour
coing. 

La séance a été levée à cinq heures, 
après remerciements de Mgr Carton aux 
congressistes et à M. le Doyen de Sainte-
Catherine, qui avait bien voulu mettre la 
Maison des Œuvras de sa paroisse à la 
disposition du Congrès. 

La Réunion du Nouvean-Lille 
A boit heures du soir, la salle du « Nou

veau-Lille » était remplie de personnes de 
toutes conditions venues pour entendre 
M* Gayet, avocat au barreau de Lille, et 
M. l'abbé Deteaux, secrétaire général du 
Comité Catholique diocésain. 

Sur l'estrade .amuient pris place Mgr Car
ton, qui présidait, MM. Lendbte, «l'abbé 
Desmons, Sarazin, 

La prière dite, Mgr Oartan a présenté 
M* Gayet, qui, en plus d'une occasion, s'est 
montre hardi défenseur des intérêt* catho
liques. Dans cette même salie du « Nou
veau-Lille », au jour de la condamnation 
des Petites-Sœurs de l'Assomption, et en 

présence de nhastenr» millier» ds 
nés, M* G a y e t a traduit te 
tetee en protestant contre te i 

Mgr Oartan a également fait reloge de 
M. I'abné Deteaux, dont tes conférence* po
pulaires sont toujours ai gsWéti , puis a 
a remercié l'eastetaoce d'être venue s i nom* 
brense. 

Uf DROITS DES PEBES M FAMILLE 
A notre époque, une époque aangullèm. 

dit M* Oayet, tout est dtecuté, tout art obs
curci, tes mots eux-mêmes perdent leur 
sens. Bien d'étonnant, par conséquent, que 
l'on en soit venu à contester tes droite d s e 
pères et mères de aendate. 

La Franc-Maconnerie ser t achat sais à 
troubler tes conscience* pour y Implanter 
les principes nouveaux qui devaient ser
vir ses projets. 1911e est, surtout dans te 
vocabulaire, le mensonge ancarné. 

Le père et la mère de tamiJte ont tous tes 
droits sur l'âme de leurs enfante et eux 
seuls ont des droits. 

On vient nous opposer tes droite de l'en
fant, tes droite de l'Etat, droite qui, e a 
réalité, n'existent pas. 

Comment la Franc-Jjae^oaanerte s'y est-
elle prise ? En usant de sen système habi
tuel : glisser petit à petit; une idée, y re
venir plus tard en appuyant un peu ptae 
fort, jusqu'à ce que cette idée ait été aocep-
tée, pour ainsi dire, et ne provoque plus 
d'étoonement. 

C'est l'histoire d u n curé dans saa 
église », principe posé députe trente ans 
et qui a réussi à tromper la masse d u peu
ple. 

Ainsi, pour arriver à s'jMi*,narar de l'ema 
des enfante, la Fronc-Maco«merte a com
mencé par répandre les formate* venimeu
ses : l'enfant a des droite ; l'Etat a des 
droits. 

Or, le père et te mère sont les seuls qui 
aient des droite sur l'enfant. 

Ces droite leur ont été donnés par te 
Créateur, dont, ils sont, pour ainsi parler, 
les commissionnaires. L'Orne du petit Mrs 
qu'est l'enfant né peut être tetesée a l'aban
don ; il .faut qu'eau ait un protecteur et un 
guide. Qui sera ce protecteur et ce guide, 
sinon son père et sa mère ? Les p è r e s e l 
les mères n e sentent-ils pas, d'aUteuss, 
combien Us sont attaché* à leurs enfante 1 

Les pères et mores de faméte ne aouf-
frentrils pas et ne travaifient-ite pas assez 
pour avoir des droite sur l'âme, sur l'édu
cation de leurs enfants ? 

Enfin la loi ette-même confère leurs 
droits au père et à te mère et orée à l'en
fant des obligations. Il n'y a qu'à lire au 
Code crv3 tes chapitres sur là puissance 
paternelle et le* droite de» époux. 

Les droits de l'enfant ? Mate ce serait te 
maison renversée, si reniant y pouvait 
faire la loi t 

Les droite de l'Etat ? Qu'est-ce que 
l'Etat ? Quels sont ses principe* T Et de 
quel droit M. Clemenceau ou un autre mt-
nistre qui passe viendra-t-U imposer sa 
manière de voir au père de tamSte ? 

Non, dit en terminant M. Gayet, ne naos 
laissons plu* influencer, ne nous laissons 
plus prendre aux mots, aux mensonges de 
là Franc-Maçonnerie, démasquons ses sub
tilités et ses sophi*me&', redressenB-nouB. 
Nos enfante sont à nous ! Ne permettons 
pas qu'on y trouche. 

De vifs applaudissements saraent te pé
roraison du discours de M. Gayet, pute 

a Mgr Carton donne la parole à M. l'abbé 
"Deteaux. 

LES CONFERENOES POPULAIRES 
La conférence de M. l'asàW Plateau sur 

l'œuvre des Conférences populaires étaàt 
bien an modèle de Conférence populaire ; 
aussi ne saurait-on l'analyser, tant este 
était laite de. réflexions humoristiques, de 
verve et d'imprévu. 

M. l'abbé Delsaux a montré d'abord 
comment nos adversaires ont su employer 
l'arme redoutable de la conférence popu
laire. Mais, a-t-il dit ensuit*, de leur cote, 
les catholiques, et partieuhèrement le dte- \ 
cèse, ont compris aussi l'importance de tel 
conférence populaire. 

Au grand étonnement de leurs adversai
res, ite ont à leur tour donné conféteneas 
sur conférence* et i ls ont réussi à contre
balancer l'influence des conférencier* en
voyés dans tes campagnes par la franc» 
maçonnerie. > 

M. l'abbé Delsaux a donné des détails pi. 
quant* rt d'amusantes anecdotes sur l'osu-
vre des conférences. Il a expliqué uniaaast 
chacun peut devenir conférencier, soit 
dans tes conférences publiques, soit dan» 
tes conversations, et invité tes catboUqnas, 
d» Sont pour recenquérir Tan * populaire, 
à la propagande erinsntièlf de la vératt 
contre le mensonge, de te fraternité contre 
la haine. 

A cette œuvre de lumière, a dit en termi
nant M. l'abbé Deteaux, que chacun vienne 
apporter sa part 1 

•tgr Oartan a aimateetnant félicité les 
orateurs puis, après récitation de la prière, 
te séance a été levée. 
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LILLE 
LES EXPLOITS 

de l a « Bande Noire» 
il'Eocfe des irU-el-HétiftR 

L'émotûon causée dans le monde ensei
gnant par les incidents récents de l'Ecole 
des Arts e t Métiers est loin d'être calmée. 

C'est le grand sujet de conversation du 
jour. C'est à qui contera son anecdote sur 
la vie intime de l'école, à qui rappeatera. 
ses souvenirs ; certains *e remémorent 
avec joie les fameuses brimades et farces, 
quelques-une plaignent les pauvres «bleus» 
récalcitrants soumis aux tracasseries an-

COURS DES MARCHÉS A TERME DU 26 JUIN 
Communiqué par MM. Joseph al Henry OHARLET, Teeree lng*» HavrE. 
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Tenreelsn. — Laine». —• 
traitées à la CorbeUle t 

Mann. - Néant 
Soir. - 15.00» k. à 5,82 L Juillet. - SJMI * , 

* 5JB0, Août. — 5.00» k. à 6,75, Octobre. _ 
15.000 k . l U 7 1, Novembre. — 1*400 k. A 
5,66, Décembre. - 5.0M k. 5,62 L Février. 

Total : S6JMK. 
Dernier N° «646. 
Lundi 5 juillet, i l n'y, aura pas de Cola 

officielle. -


